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NOTE DE FRAIS 
MODE D’EMPLOI – LES CRITERES DE REMBOURSEMENT 

 

1/ Utiliser la fiche type & joignez un RIB lors de la première utilisation 
2/ Joignez les factures ou justificatif de paiement 

3/ Joignez les justificatifs sportifs (Convocation, feuille de rencontre, tableau …)  
OBLIGATOIRE pour être remboursé 

 

NIVEAU PAR EQUIPE INDIVIDUEL 

DEPARTEMENTAL 

 
Pas de remboursement  

par le PPCV 
 

 
Pas de remboursement 

 par le PPCV 

 
Réduction d’impôt possible 

66% des dépenses 
0.284 €/km 

Remplissez la feuille spéciale 
 

 
Réduction d’impôt possible 

66% des dépenses 
0.284 €/km 

Remplissez la feuille spéciale 
 
 

REGIONAL 

 
Remboursement par le PPCV 

2 véhicules à partir de 6 joueurs 
Indemnité déplacement :  

0.10 € / km 
Train : seconde classe 

Indemnité repas : 10 € / joueur 
 

 
Pas de remboursement 

 par le PPCV 
 

 
Réduction d’impôt possible 

66% des dépenses  
0.284 €/km 

Remplissez la feuille spéciale 
 

 
Réduction d’impôt possible 

66% des dépenses 
0.284 €/km 

Remplissez la feuille spéciale 
 

NATIONAL 

 
Remboursement par le PPCV 

2 véhicules à partir de 6 joueurs 
Indemnité déplacement :  

0.10 € / km 
Train : seconde classe 

Indemnité repas : 10 € / joueur  
Forfait hébergement  
pension-complète :  

60 €/jour/personne (maxi) 
 

 
Remboursement par le PPCV 

Indemnité déplacement :  
0.10 € / km 

Train : seconde classe 
Indemnité repas : 10 € / joueur 

Forfait hébergement 
 pension-complète : 

60€/jour/personne (maxi) 

 

Réduction d’impôt possible 
66% des dépenses 

0.284 €/km 
Remplissez la feuille spéciale 

 

 

Réduction d’impôt possible 
66% des dépenses 

0.284 €/km 
Remplissez la feuille spéciale 

 

  

Loisir – Compétition – Handisport – Retraité – Scolaire – Babyping 
Association loi 1901 agrée par le Ministère de la Jeunesse et des Sports 

Affiliée à la Fédération Française de Tennis de Table et à la FOL 
Code APE : 9312Z - N° URSSAF : 470149719151 – N° SIRET : 40867892800016 
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